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A des fins hygiénistes, luttes pour 
la bonne santé, le renforcement du 
corps contre les maladies (tuberculose 
notamment) et afin que les enfants 
puissent jouer dehors, se dépenser 
dans des espaces verts, hors des lo-
gements souvent insalubres et exigus, 
des jardins comme celui de la Place de 
Milan sont ouverts (1907).

La toute nouvelle Cité-Jardin à 
l’Av. de Morges, en 1922, prévoit déjà 
dans son plan d’aménagement un es-
pace central où les enfants pourraient 
s’ébattre.

Dans les années 1930, la recrudes-
cence des accidents de petits enfants 
sur la route fait prendre conscience du 
manque de jardins en ville. Il n’y a que 
quelques places de jeux aménagées à 
Montriond, Montbenon et Mon-Re-
pos, c’est insuffisant. Le haut de notre 
quartier ne bénéficie à ce moment-là 
que du petit jardinet de Montétan à 
côté de l’hospice de l’enfance. Il est 
décidé alors d’autoriser les enfants à 
jouer dans les préaux scolaires en-de-
hors des heures de classe.

En 1931, suite à une pétition de 
1’100 habitants des quartiers popu-
laires ouest demandant une promenade 

publique, la propriété Morton en Col-
longes est pressentie, mais elle a été 
vendue trop rapidement à des privés. 
C’est alors qu’en 1932 la Ville décide 
de créer un parc en utilisant le Bois 
de Valency offert par M. William-de-
Charrière-de Sévery, en lui rachetant 
à lui et à sa sœur plusieurs parcelles 
de son domaine. Le Parc sera ouvert 
à la population et aux diverses ma-
nifestations, réunions, conférences, 
concerts, fêtes du 1er août, etc. dès 
1933. Les aménagements progressifs 
vont durer jusqu’en 1939 selon les 

plans d’Alphonse Laverrière et grâce 
aux chantiers de secours, programme 

Allez jouer dehors ! de l’hygiénisme au ludique !
Au début du 20è siècle, la physionomie de la ville, avec ses 70’000 habitants, se re-
nouvelle : on assiste à l’extension des bâtiments en ordre contigu, à la construction 
d’écoles, de bâtiments de type social à loyers modérés, aux logements ouvriers, à 
l’acquisition de vastes domaines privés convertis en espaces publics de loisirs et de 
détente.      

d’occupation des chô-
meurs lausannois. Le 
parc Valency est alors 
bien arborisé, bénéficie 
d’un éclairage, d’une 
fontaine sur le belvé-
dère, d’une pièce d’eau, 
d’une table d’orienta-
tion et d’un kiosque 
avec WC, mais toujours 
pas de place de jeux.

Lors de la 2ème guerre 
mondiale 39-45, les 
parcs publics comme le 
Parc de Valency sont ré-

quisitionnés par le Plan Wahlen pour y 
faire de la culture afin de remédier à la 
pénurie de légumes. 

En 1947, la Ville décrète la réfec-
tion des propriétés communales et la 
remise en état des terrains qui ont été 
cultivés. C’est à ce moment qu’est 
aménagé au Parc Valency, sur le bel-
védère et au bout de l’esplanade un 
emplacement de jeux pour les enfants.

1950-1980

La construction de logements, 
d’écoles, de lieux 
de culte est aussi 
l’occasion de créer 
des espaces jeux 
aux alentours im-
médiats. Ainsi, en 
1951, entre les tout 
nouveaux temple 
de St-Marc et le 
petit collège de Va-
lency, le quartier a 
vu apparaître une 
nouvelle place de 
jeux bienvenue avec 
toutes les construc-

tions en cours sur 
Sévery et le ch. de Renens.

A l’époque, les installations étaient 

Place St-Marc en 1952 et en 2009

Place St-Marc rénovée en 2011
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conçues sur le principe de « ne pas se 
salir en jouant », de la robustesse du 
matériel et du minimum d’entretien. 
Cadres, toboggans, balancelles et ba-
lançoires, « tape-cul » et tourniquets 
étaient souvent en métal, sur sol dur, 
pavé.

L’expansion quasi continue des 
places de jeux, intégrées dans les 
grands immeubles, répondant égale-
ment aux besoins sportifs et scolaires 
atteindra son sommet entre 1973 et 
1980.

Dans les années 1980, la vétusté des 
installations se fait sentir, les jeux de-
viennent démodés et ne répondent plus 
aux critères de sécurité en vigueur. 
Lausanne met alors en œuvre, à grands 
efforts financiers et faisant collaborer 
les services des parcs et promenades 
avec celui de la jeunesse et des loisirs, 
une planification des places de jeux 

pour la création, la restructuration et 
le réaménagement des divers espaces 
ludiques en fonction des demandes, 
besoins des différentes catégories 
d’âge et adaptés à l’évolution démo-
graphique des quartiers.

Ainsi, les places de jeux de Prélaz 

supérieur et inférieur seront dotées de 
nouvelles installations en 1985, 1992 
et 2011, celle de St Marc en 1992, 
2010, et 2011. Au Parc Valency, à la 
faveur du déménagement des entre-
pôts de l’entreprise Dentan à l’est du 
Château, seront créés en 1988 l’espace 
grill et sports urbains qui sera rénové 
en 2019 par le contrat de quartier. Et 
finalement, les places de jeux du Parc 
Valency seront rénovées en 1992 et to-
talement réagencées en 2016 avec en 
arrière-pensée le plan initial de Laver-
rière pour ce belvédère.

                           Françoise Duvoisin

Sources : préavis n°178 du 
5.10.2000 planification des places 
de jeux, scriptorium.bcu-lausanne.
ch, service des places de jeux lau-
sannoises.

Parc Valency 2016

Parc inférieur Cité Jardin 2003
Parc inférieur Cité Jardin 2011

Belvédère du parc Valency 2003


